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Le contexte

• Un budget construit dans un contexte plein 
d’incertitudes

• Des contraintes sanitaires tout au long de l’année

• Une perte de licenciés de 23% au 31/8

• Un budget en perpétuelle adaptation

• Mais les aides exceptionnelles de l’Etat associées à un 
niveau d’activité encore en-dessous de la normale ont 
permis d’initier le projet fédéral sans avoir recours au 
déficit budgétaire



Les produits d’exploitation : +4,7%

• Baisse du produit des licences de 9%

• Aides publiques COVID 2019 : 588 000€

• Reprise de fonds dédiés : 591 000€

• Reprise de dépréciation de créances : 382 000€

Les variations significatives par rapport à 2020



Les charges d’exploitation : +14%

• Augmentation des charges de déplacement et 
d’hébergement (reprise partielle de l’activité)

• Augmentation du tarif de l’assurance liée à la licence 
compensée partiellement par une prise en charge de la 
FFG et du cabinet Gomis-Garrigues

• Augmentation de la dotation aux amortissements (+20%)

• Baisse globale des charges de personnel (allégement 
charges sociales)

Les variations significatives par rapport à 2020



Bilan analytique

• Un soutien renforcé des pôles (fonctionnement et 
matériel) soit + 12%

• Un accompagnement financier renforcé des 
gymnastes soit + 7%

• Un encadrement technique de la haute-performance 
en place : 300 000 € 

Le projet « Paris 2024 »



En conclusion 

• Début de la mise en œuvre du projet fédéral 
« SynerGym 2024 »

• Soutien des clubs et des licenciés pour amortir 
l’augmentation de l’assurance liée à la licence 
fédérale

Dans un contexte économique et social difficile : 



Analyse de l’actif du bilan

• Immobilisations incorporelles : le plan numérique pour 
un montant de 359 000€

• Immobilisations corporelles pour un montant de 74 000€
• Matériel informatique
• Aménagement du siège
• Rénovation de la maison des sports de Labège

433 000 € d’investissement en 2021



Analyse de l’actif du bilan

Trésorerie :
7 172 618€



Analyse du passif du bilan : 
résolution n° 3

Les réserves antérieures à 2013 :

FONDS DE DOTATION 37 061,18

RESERVE DE PREVOYANCE 941 656,31

PROVISION SOLIDARITE 198 772,50

AUTRES RESERVES 35 441,20

INVESTISSEMENT HEBERG CTRE HN 167 693,92

INVESTIS AGRANDIS FEDERATION 762 245,09

MATERIEL INFORMATIQUE 152 449,02

PROJET PLAN DE DEVELOPPEMENT 533 571,56



« En application des dispositions légales, sur proposition du Comité
Directeur du 2 avril 2022, l'Assemblée Générale Ordinaire décide :

1) – de réaffecter les réserves suivantes, figurant au passif du bilan :
- « Autres réserves » pour un montant de 35 441,20€ ;
- « Investissement hébergement centre de haut-niveau » pour un

montant de 167 693,92€ ;
- « Matériel informatique » pour un montant de 152 449,02€ ;
- « Projet plan de développement » pour un montant de 533 571,56€.

2) - d’affecter le montant total de ces réserves, soit 889 155,70€, à la 
réserve existantes « Investissement Agrandissement Fédération.
Ainsi le total de cette ligne de réserve, après réaffectation, s’élève à 
1 651 400,79€. ».

Analyse du passif du bilan : 
résolution n° 3



Analyse du passif du bilan :

Capital 
restant dû

Dont 
116 443€ sur le 

contrat de 
développement



Perspectives d’avenir
Evènements postérieurs à la clôture

• Une politique de déficit budgétaire maitrisée

• Le déficit du budget 2022 sera supérieur à 1 000 000€

• Ce déficit sera financé par une reprise des réserves

• La croissance permettra de retrouver l’équilibre financier


